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PLAN LOCAL D’URBANISME DE LEMBEYE 

 
 

 

 

SYNTHESE DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ET OBSERVATIONS SUCEPTIBLES D’ETRE 

PRISES EN COMPTE PAR LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
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1/ SYNDICAT MIXTE DU GRAND PAU – AVIS SEANCE DU 2 OCTOBRE 2019 : AVIS FAVORABLE 

 

2 / CHAMBRE DES METIERS ET DE L’ARTISANAT DES PYRENEES-ATLANTIQUES – AVIS DU 19 AOUT 2019 : AVIS FAVORABLE 

 

3/ INSTITUT NATIONAL DE L’ORIGINE ET DE LA QUALITE – AVIS 10 OCTOBRE 2019 : ABSENCE DE REMARQUE 

 

4/ MRAE – 29 OCTOBRE 2019 : ABSENCE D’AVIS (2019ANA239 / PP-2019-8711) 

 

5/ CCI Pau BEARN – AVIS DU 16 SEPTEMBRE 2019 :  AVIS FAVORABLE 

Remarque émise Commentaires de la CCNEB 

ZONE D’ACTIVITES COMMERCIALE (ENTREE DE VILLAGE)   

1/ La CCI attire l’attention sur le fait que les nouvelles enseignes viennent compléter l’offre déjà existante 
pour développer l’attractivité de village tout en préservant les entreprises indépendantes du bourg. 

La CCNEB en prend note 
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6/ CONSEIL DEPARTEMENTAL DES PYRENEES ATLANTIQUES – AVIS DU 28 OCTOBRE 2019 

 

Remarque émise Commentaires de la CCNEB 

ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION ET ACCES SUR LES ROUTES 
DEPARTEMENTALES 

 

1/ OAP zone AU : il est prévu deux accès sur l’OAP depuis la RD13, un seul sera autorisé. Le schéma d’aménagement pourrait être revu afin de prendre en compte la remarque émise 

2/ OAP économique : l’accès de la zone devra se faire par l’accès du magasin de bricolage en cours de 
construction. Il ne sera pas autorisé d’accès supplémentaire 

Le schéma d’aménagement prévoit bien une desserte commune avec celle du magasin Point Vert en 
construction 

EMPLACEMENT RESERVE  

L’emplacement réservé n°3 est bien à maintenir La CCNEB en prend note 

REVITALISATION DE LEMBEYE  

Il est rappelé que la commune a pour projet de s’inscrire dans le projet ORT intercommunal Nord-Est Béarn - 

EHPAD  

Rappel du projet d’EHPAD - 

ESPACE NATUREL SENSIBLE  

Possibilité de compléter l’Etat initial de l’environnement (p31) en précisant que l’intercommunalité est 
responsable de sa gestion et le Conservatoire des Espaces Naturels est un partenaire secondaire de sa 
gestion 

L’Etat initial pourrait être complété en ce sens 
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7/ DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DES PYRENEES-ATLANTIQUES – AVIS DU 16 OCTOBRE 2019 

A : COURRIER 

 

Remarques émises Commentaires de la CCNEB 
La consommation d’espaces dédiée à l’habitat apparait raisonnée, toutefois les perspectives 
démographiques et les besoins en logements nouveaux sont optimistes par rapport à la période 2009-
2016. Le projet communal est en deçà des objectifs de l’ancien SCoT du Val d’Adour auquel la commune 
était intégrée dans l’expression de ses besoins fonciers. Le projet de développement peut être validé. 

La CCNEB prend note de la validation du projet de développement 

 

B : RAPPORT 

 

Remarques émises Commentaires de la CCNEB 

1 : OBSERVATIONS D’ORDRE GENERAL 

A – Projet de développement : bien qu’optimiste, le projet de développement de la commune peut être 
validé au regard des ambitions de l’ancien SCoT. 

La CCNEB en prend note B – Composition formelle du dossier : le PLU comprend l’ensemble des documents prévus par le code 
de l’urbanisme. Toutefois, quelques compléments détaillés par thématique permettront de consolider 
le dossier 

2 : OBSERVATIONS THEMATIQUES 

2-1- La gestion économe de l’espace  

A – Le potentiel constructible à vocation d’habitation, équipements et services : rappel de la 
consommation NAF et de la compatibilité du projet avec le PADD 

La CCNEB en prend note 

B – Le potentiel constructible à vocation d’activités : rappel de la consommation NAF à vocation 
économique 

C – La modération de consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers (NAF) : la densité 
globale du PLU se situe entre 7 et 8 logements/ha ce qui est en conformité avec le PADD et montre 
l’effort consenti par la commune par rapport à la consommation d’espaces NAF observée depuis 10 ans 
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2-2 La préservation de l’environnement  

L’élaboration du PLU doit faire l’objet d’une évaluation des incidences sur les objectifs de conservation 
des sites Natura 2000 

Le rapport de présentation comprend bien un chapitre sur l’analyse des incidences sur Natura 2000 
(p59 et 60 de la pièce 1.C)) 

2-3 Le logement  

A – Mixité sociale : Aucun outil d’aménagement n’est mis en place pour le développement de 
logements sociaux.  

 Il est précisé que la commune pourrait utiliser le droit de préemption urbain. Le nombre de 
logements sociaux que la commune envisage de créer via le droit de préemption urbain 
mériterait d’être précisé.  

 Le projet pourrait prévoir d’autres options d’aménagement pour garantir la réalisation de 
logements sociaux et préciser des objectifs quantitatifs. 

Il apparait difficile de quantifier le nombre de logements sociaux potentiels liés au recours de droit 
de préemption urbain.  

L’utilisation d’outils spécifiques d’aménagement tel que l’emplacement réservé apparait compliqué 
au regard de la difficulté à faire venir des bailleurs sociaux sur la commune. 

2-4 La salubrité publique  

 L’ouverture à l’urbanisation de nouvelles parcelles en assainissement non collectif devrait être 
analysée au vu des possibilités d’épuration des effluents par le sol 

Le rapport de présentation précise que seules des divisions parcellaires ou dents creuses sont 
concernées par de l’assainissement autonome, ces parcelles sont donc comprises dans la tache 

urbaine. Des études de sols réalisées sur les secteurs présentant un potentiel de densification ont été 
intégrées en annexe du PLU. 

 Le dossier devra préciser que la réalisation d’un assainissement non collectif devra être 
conforme à la législation en vigueur et dimensionné de manière à ne pas présenter un risque 
pour la salubrité publique. 

Le règlement écrit (section 3 article 2) des zones concernées par la mise en place d’assainissement 
autonome précise que « les constructions ou installations nouvelles doivent être dotées d’un 

assainissement autonome conforme aux dispositions règlementaires. » 

 Le recours à l’assainissement autonome devrait être limité et une carte relative à la capacité 
d’infiltration des sols mériterait d’être jointe compte tenu de la variabilité de l’aptitude des sols. 

Le rapport de présentation précise que seules des divisions parcellaires ou dents creuses sont 
concernées par de l’assainissement autonome, ces parcelles sont donc comprises dans la tache 

urbaine. Des études de sols réalisées sur les secteurs présentant un potentiel de densification ont été 
intégrées en annexe du PLU. 

2-4- Conclusion  

 Le document pourra être enrichi d’éléments chiffrés de la modération de la consommation 
d’espaces NAF sur les dix dernières années.  

Le rapport de présentation (Pièce 1.B) fait un bilan de la consommation d’espace chiffré depuis 2009 
(p21 et 22) 

 Le rapport de présentation devra impérativement être complété du tableau des superficies par 
types de zones et d’une cartographie indiquant les parcelles mobilisée sen extension 

Le document pourrait être complété dans ce sens 
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C : ANNEXES 

 

Remarques émises Commentaires de la CCNEB 

OBSERVATIONS RELATIVES AUX DIFFERENTS DOCUMENTS COMPOSANT LE DOSSIER DE PLU 

A : LA COMPOSITION DU DOSSIER  

A-1 : LE RAPPORT DE PRESENTATION  

 p50 : il conviendrait de préciser que le tableau des surfaces ne concerne que les superficies du 
potentiel brut disponible. De plus, le tableau des surfaces totales par type de zone manque au 
dossier, il conviendra de l’intégrer au rapport de présentation et au résumé non technique 

Le document pourrait être modifié dans ce sens 

 p51 : les tableaux récapitulant les superficies consommées par le projet en espace NAF devront 
être repris 

Le document pourrait être complété dans ce sens 

 il serait utile qu’une cartographie sur les surfaces mobilisées en extension soit ajoutée Le document pourrait être complété dans ce sens 

 corriger l’erreur sur la superficie mobilisée pour les équipements et services Le document pourrait être complété dans ce sens 

A-2 : LES OAP  

 OAP résidentielle : Il conviendrait de regrouper les deux accès prévus en un carrefour sécurisé 
afin de limiter les manœuvres de tourne à gauche sur la route départementale 

L’OAP pourrait être modifiée dans ce sens 

A-3 : LE REGLEMENT GRAPHIQUE  

Le document graphique doit faire figurer de manière claire la zone inondable. La zone inondable à 
prendre en compte est celle de l’atlas des zones inondables qui devra être réactualisée à partir des 
relevés de laisses de crue dont dispose le SMGAA concernant la crue de juin 2018 

Le règlement graphique pourrait être complété en fonction des données disponibles 

A-4 : LE REGLEMENT ECRIT  

Le règlement écrit devrait être conforté sur la partie relative à l’assainissement des eaux pluviales Le règlement écrit pourrait être complété dans ce sens 

A-5 : ANNEXES  

Il y aura lieu de prendre en compte le permis de recherche pour géothermie d’Arzacq. Les annexes pourraient être complétées dans ce sens 
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8/ CDPENAF – AVIS DU 29 OCTOBRE 2019 : AVIS FAVORABLE 

 

Remarques émises Commentaires de la CCNEB 

A - AVIS SUR LE  PLU 

Avis favorable sur le projet de PLU La CCNEB en prend note 

B - AVIS SUR LE REGLEMENT DES ZONES A ET N 

Avis favorable au règlement de la zone N et de la zone A La CCNEB en prend note 

C - AVIS POUR DEROGATION A L’ARTICLE L142-4 1° DU CODE DE L’URBANISME  

Avis favorable à la dérogation La CCNEB en prend note 
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9/ CHAMBRE D’AGRICULTURE DES PYRENEES-ATLANTIQUES – AVIS DU 30 OCTOBRE 2019 : AVIS FAVORABLE SOUS RESERVE 

Remarques émises Commentaires de la CCNEB 

1_ RAPPORT DE PRESENTATION  

 Demande l’anonymisation de la liste d’exploitations Le document pourrait être modifié dans ce sens 

2 – ZONAGE  

 Demande d’un redécoupage des zones UX et AUX ou d’une justification du découpage au 
regard de l’enclavement des fonds de parcelles A295, A273 et A651 et de l’isolement de la 
parcelle A179. 
 

 

La délimitation de la zone UX s’est appuyée sur le permis de construire du magasin Point Vert en cours 
de réalisation. La zone AUX, située dans le prolongement, a été définie en cohérence avec la topographie 

des lieux. En outre, la parcelle A179 est d’ores et déjà enclavée par la présence d’une voie. 
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 Demande de restitution des parcelles C533 et C761 (lieu-dit Tubet) en zone A 
 

 
 

Les parcelles citées sont entourées de maisons d’habitations. 
 

 

3 – REGLEMENT ECRIT  

 Demande de modification du règlement de la zone A et N afin d’y autoriser la 
construction de bâtiments pour la production agricole. 

Le règlement écrit pourrait être modifié en ce sens 

 

 


